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les autres ä velo (I'une ä scooter) ; elles ne prennent le train ou le car qu'en cas de

mauvais temps.
Ces femmes remettent, pour ainsi dire, la totalite de leur paye ä leurs parents, les

liens familiaux n'etant en rien reläches par l'activite nouvelle. Elles ne gardent que
peu d'argent pour leurs depenses courantes, ä peine davantage pour leur trousseau.

Et voici l'emploi de cette «fortune» par la communaute familiale:
1° On liquide des dettes de famille, s'il y en a;
2° On ameliore le regime alimentaire, sans toucher ä l'alimentation traditionnelle

du paysan de montagne;
3° On procede ä la refection des immeubles et meme ä des constructions nouvelles

(avec Subvention officielle: jusqu'ä 50% de la depense et un maximum de

8000 fr.) ;

4° Ceci fait, on commence ä renouveler l'equipement menager. D'un rapport
Krapf-Kunz, de 1955, rendu sur mandat de l'Office federal de Findustrie,
des Arts et Metiers et du Travail, on apprend que certaines familles ont achete
des meubles, des postes de radio, des cuisinieres electriques, des machines ä

laver.
Quel est le benefice de la commune du ä la nouvelle industrie horlogere? L'impöt

foncier dejä lui rapporte 90 000 fr. par an. L'appoint horloger se monte ä 9000 et
l'impöt sur l'atelier d'ebauches lui-meme ä 6500. En d'autres termes, l'existence des

nouvelles activites, dont le personnel fait 1Vi% de la population totale, assure a lä
commune 16 ä 17% de ses recettes fiscales. Celle-ci a pu ameliorer ses routes, bitumer
les rues du village, assurer une meilleure distribution d'eau. Elle envisage la realisation
d'un gros projet d'irrigation, dont beneficieront les agriculteurs.

L'experience de Volleges demontre l'influence remarquable d'une petite unite
industrielle sur une commune de montagne, sur le niveau de vie des habitants, sur les

finances de la commune.
Esperons que, dans la periode de haute conjoncture que nous vivons, et devant

la penurie de main d'ceuvre, d'autres entreprises du Plateau suisse s'adresseront ä

d'autres villages montagnards, dont la population temoigne d'une adaptation eton-
namment rapide aux exigences de leur nouvelle activite.

A la seance ordinaire, le 3 octobre 1956, du groupe parlementaire de l'Assemblee
federale charge de la sauvegarde des interets de la population montagnarde, le Dr
Hummler, delegue aux Occasions de travail, orienta sur les avantages d'une decen-
tralisation industrielle au benefice des entreprises, mais aussi des regions montagneuses.
Devant l'insuffisance numerique de la main d'oeuvre suisse, pourquoi, au lieu de faire
uniquement appel ä l'etranger, ne deplacerait-on pas, en une mesure croissante, les

industries qui s'y pretent vers la montagne, oü vit une population qualifiee, en partie
disponible?

II paraitra curieux qu'ä cette reunion on ait elu comme nouveau President du

groupe, le conseiller aux Etats J. Moulin, precisement de Volleges.

VOLLEGES, BEISPIEL DER INDUSTRIALISIERUNG EINER GEBIRGSGEME1NDE

Die Bagnesergemeinde Volleges gehörte bis vor wenigen Jahrzehnten zu den Entvölkerungsgebieten

der Schweiz. Abseits der Durchgangsstraße von Martigny nach Le Chäble und Verbier
gelegen, gewann sie auch nicht sehr von der Eisenbahn, mit der sie vor einigen Jahren durch den
Bau der Talbahn verknüpft wurde. Seit kurzem jedoch scheint sie durch die Niederlassung der
Uhrenindustrie, insbesondere durch eine Ablage der Ebauches-Fabrik Bettlach, einen bemerkenswerten

Aufschwung zu erfahren. Jedenfalls zeigt die bisherige Entwicklung, daß dieses Unternehmen
der Gemeinde und ihren Bürgern willkommene Verdienstmöglichkeiten zuteil kommen läßt, die
sich sowohl im vergrößerten Steuerkapital als in der Inangriffnahme wichtiger, bisher kaum
möglicher Gemeindewerke (Bewässerung) äußert. Auch das Lebensniveau der Bewohner hat sich gebessert,

ohne vorderhand zu einer Lockerung der Bodenständigkeit zu führen. Es darf gehofft werden,
daß noch weitere analoge « Sanierungsmaßnahmen » möglich sein werden.
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